
Si les dispositions relatives à l’inscription restent inchangées, les 
personnes ayant droit à l’inscription en vertu de l’article 6(2) ne 
pourront transmettre leur droit à l’inscription à leurs enfants que s’ils 
sont parents avec une autre personne ayant droit à l’inscription. Dans 
le cas contraire, le nombre de personnes inscrites devrait diminuer au 
fil du temps, et les futurs descendants pourraient ne plus être reconnus 
comme des Premières Nations en vertu de la Loi sur les Indiens. Par 
conséquent, ils n’auront pas accès aux droits, avantages et services 
accordés par le gouvernement fédéral aux personnes inscrites, malgré 
leurs liens avec la communauté. 

Bien que les données collectives reflètent les répercussions de 
l’exclusion après la deuxième génération pour l’ensemble du Canada, 
elles ne démontrent pas les répercussions précises qu’elle aura sur 
chaque communauté des Premières Nations. Chaque Première Nation 
a une expérience unique par rapport aux dispositions de la Loi sur 
les Indiens relatives à l’inscription et, en moyenne, les répercussions 
de l’exclusion après la deuxième génération sont plus perceptibles à 
l’échelle de la communauté.3

Connaître l’exclusion après la deuxième génération

Contexte

Différence de traitement au sein de l’unité familiale

Répercussions de l’exclusion  
après la deuxième génération 

Fonctionnement de l’exclusion 
après la deuxième génération

En 1985, le projet de loi C-31 a modifié la Loi sur les Indiens afin de 
mieux respecter les dispositions relatives à l’égalité contenues dans 
la Charte canadienne des droits et libertés, en introduisant deux 
catégories générales d’inscription : 

Pour certaines familles, les frères et sœurs peuvent être inscrits dans différentes catégories en raison de facteurs tels que leur date de naissance 
(avant ou après 1985) ou la date de mariage de leurs parents. Les parents peuvent ainsi transmettre des droits différents à leurs enfants, ce qui fait 
que certains d’entre eux n’ont pas droit à l’inscription.

1 Ces données comprennent les personnes vivantes et décédées déclarées à Services aux Autochtones Canada en novembre 2024.
2 La population totale inscrite au Nunavut est représentée dans les données régionales pour les Territoires du Nord-Ouest ou le Québec.
3 Dans le rapport du RSM, il est indiqué que certaines communautés ressentiront les effets de ces répercussions au cours de la prochaine génération, tandis que d’autres communautés des Premières Nations,  
  quel que soit leur emplacement, ressentiront les effets de ces répercussions durant les quatre prochaines générations.

 Ce petit-enfant n’y a pas droit car :
Il a un parent admissible selon l’article 6(2)

Ce petit-enfant a droit au titre de 6(2) parce que : 
Il a un parent ayant droit et il est né après 1985

Ce petit-enfant a droit au titre de 6(1) parce que : 
 elle a deux parents ayants droit

Dans l’ensemble du Canada, 323 042 personnes sont inscrites en vertu 
du paragraphe 6(2) de la Loi sur les Indiens.1

Population totale inscrite

Les personnes inscrites en vertu des paragraphes 6(1) et 6(2) ont le 
même accès aux droits, aux avantages et aux services, mais diffèrent 
dans leur capacité à transmettre ce droit à leurs enfants. 

Le processus d’inscription ne tient pas compte des liens avec 
la communauté, ce qui signifie que certains descendants de 
personnes visées par l’article 6(2) pourraient ne pas avoir droit à 
l’inscription, même s’ils ont des liens culturels, s’ils participent à la 
vie de la communauté et/ou s’ils résident dans leur communauté. 
L’appartenance à une Première Nation repose souvent sur les règles 
de la Loi sur les Indiens, mais ce n’est pas toujours le cas.

L’exclusion après la deuxième génération se produit après deux 
générations consécutives de parentage avec une personne qui 
n’a pas droit à l’inscription, la troisième génération n’a plus droit à 
l’inscription en vertu de la Loi sur les Indiens. 

L’exclusion après la deuxième génération s’applique 
aux générations nées après 1985, quelle que soit leurs 
antécédents familiaux.

Article 6(1)

Article 6(2)

s’applique aux personnes nées après 1985 
dont deux parents ont le droit d’être inscrits

s’applique aux personnes nées après 1985 
dont un seul parent a droit à l’inscription

Informations supplémentaires

Pour en savoir plus, visitez le site Web :
www.canada.ca/trousse-information-titulaires-de-droit 
www.canada.ca/exclusion-apres-deuxieme-generation 

ou contacter l’Équipe chargée de la réforme  
de l’inscription à l’adresse suivante : 

Reforme-de-linscription-Registration-Reform@sac-isc.gc.ca
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Deuxième génération

Troisième générationLe projet de loi C-31 entre en vigueur le 17 avril 1985  
et modifie les modalités d’application de l’inscription.
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